
DEMANDE D'ENREGISTREMENT DE CLAIM(S) MINIER(S)
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GOL 50-010 F  2003-07-16

 RÉSERVÉ AU BUREAU

Nº de licence Enregistrer ce(s) claim(s) au nom du localisateur
mentionné à la gauche ou au nom de :

Nom du(des) claim(s)
Date et heure
de pose-borne

NE-1

Date et heure
de pose-borne

SE-2

Date et heure
 de pose-borne

SO-3

Nº de reçu Total des droits

Nom de la personne qui a localisé le(s) claim(s)

    PRÉSENTER AU REGISTRAIRE MINIER DU DISTRICT OÙ LE(S) CLAIM(S) EST(SONT) SITUÉ(S)

 DISTRICT MINIER

Nº de licence 

Adresse Adresse 

Superficie totale

Nº de télécopieur
   (           )             -  

Nº de téléphone
 
   (          )              -   

Date et heure
 de pose-borne

NO-4
Feuille de claim

(SNRC)
Superficie du

(des) claim(s ) 
(en acres)

Nº
d'étiquette

T. N.-O. OU NUNAVUT

Date et heure
d'achèvement

NE-1 

Nº de télécopieur
   (           )              - 

Nº de téléphone
 
   (            )               -  
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Formulaire 3 

ATTESTATION DU DEMANDEUR

1 ) Ma licence de prospection est en règle.

J'ai localisé ou fait localiser, conformément au Règlement sur l'exploitation minière au Canada, le(s) claim(s) minier(s) mentionné(s) à la partie 1 et touchant les terres
décrites sur le croquis ou plan fourni.

2 )

Des bornes légales ont été placées pour indiquer l'emplacement du(des) claim(s) et une plaque numérotée a été fixée aux bornes situées à chaque angle, conformément
au Règlement sur l'exploitation minière au Canada.

3 )

Les inscriptions mentionnées à la partie 1 ont été faites sur les plaques d'identification ou les bornes.4)

Les lignes de délimitation entre les bornes ont été établies et les bornes ont été placées et portent l'inscription exigée, conformément au Règlement sur l'exploitation
minière au Canada.

5)

Les distances et les mesures précisées dans la présente demande sont aussi exactes qu'il a été possible de les vérifier.6)

Au moment de la localisation, le terrain compris dans les limites du(des) claim(s) pouvant être localisé en vertu du Règlement sur l'exploitation minière au Canada.7)

La localisation est valide et devrait être enregistrée.8)

Les dispositions de(du)                                    du Règlement sur l'exploitation minière au Canada n'ont pas pu être respectées pour les raisons suivantes :9)

Signature du demandeur Date

Je soussigné atteste que :
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